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1. Conseil /II~ n"'l1"'t. lépt ...... t _""'lU •• • .. t r.!unl , t. /II.irl<, cn '''nce publiq ........... l, , , 
prUldm<:. de '/II. Jaao d a llPKa.lSKI, Oéputé-l'laira 

Et.oimI 1"1 .... ": 111/11. de LIPKWSKI - TAP - BOJTET - BENOIT _ 
l'he BUCHET, Adjointe 
M. BARI3AT - ~ 6ARRA~N _ 1'1'1 . BASSOU _ BlROllEAU _ 
CANDAU - MIne CENAC - M. COUNIL _ f'lmaa da GAYE _ DE VIGNE _ FONTAN 
GAUDIN - MM. LAC07TE _ LAPERCHE _ LE COEUT - MARCONI _ MQNNARO _ 
PAPEAU - POTENN(C - RIVES - ROUOOT . 

' ornunt la m'jo<it' .ko .ncn.1>rd cn u«cle<. 

Ihpr •• <fl' i.: Mil. BUSSEREAU par M. B(NDIT 
OAUZIOOJ par M. BOUTH 
f'rna LAfAYE pat 'l'ina BUCHET 
GEOfrROY ~r 1'1 . CANOJUJ 
REVILAT par 1'1. MARCONI 
THIl'IAS par l'lEI T AP 

Abs~ntB : M. MOST Mme JEAN 

Mo 1111 OC V 1 G/\[ a été él ue SlIcrêtair li 

11. ROUOOT quitte l a séance en donn ant 
pouvoir II H. RIVES. 

Depuis l e 
des Ga l eries 
d ' occupation. 

--------
31 Décelllbr e 1984 

Bo t ton so nt 
l es eo •• erçants 
s an s contrat 

Il convi!!nt de l'égler ce p l'oblè.e sans plus 
tarder, e t ce d ' autlln t que l es l'edevanc:es ne 
peuven t p lus ê tl'e encaissées par l a Ville. 

n ' autre pllrt, la Ville Il déci d é de lancer 
une oplll'ation de rénovation de l ' ens eœb le de ce 
secteur : ga l e r ies eOlllaerc lales syndica t 
d ' ini tiat ive - place et espaces ve rt s . 

Dana 8a séance du 19 Aol1t 1988 , l e Conaeil 
Municipal a d ' ailleurs approuvé le dossier d ' appe l 
d ' off teS pour la partie d es ga leries eOllllllercial es • 

• • • 1 ••. 



La Commission Juridiqu e r é un ie l e 30 AoOt 1988 a e~am iné 
les anc i ens contrats et a proposé que soient adoptés deux 
t ypes de documents : 

- un cahier des cha rges t ype réactualis é , 
- un acte de concession propre à c haque 
l es conditions partieul ières qui lui 
fixsnt le œontant de la redevanee. 

co •• erçant préeisant 
sont applicables et 

Dans ces conditions, u ne réunion devl"s avoir lie u avec 
Les cOllllllerçants pour examlner avee eu~ le lion tant 
d' augmentation de l eur redevance qu ' ila pourront supporter . 

Il est cependant nécessaire d ' a dopter le cahler des 
charge s Qu i r ég ira l es rapports d es co •• e r çsnts avec l a Vill e 
et qui définira l es lIoda l 1eés pr atiques d ' exp l oitation de " 
coœllerces à compter du 1er Janvier 1989. 

La situation actuelle sera réglée par la signature d ' un 
contrat qui couvrira la période du 1er Janv i e r 1985 au 3 1 
Décellbre 1988 . 

L I!: CONSEIL MUNICIPAL 

Out l ' exposé de H. le Rapporteur, 

Ap",ès en ayoir <.hH i béré , 

OI!:CI O I!: 

- d ' approuver l e projet de c ahier de s charges de s Galeries 
Botton tel Qu ' il est snnexé à la présente délibération. 

Fait et dé libér é l e s jour , moh et an su sdi t s , 
Ont signé au Registre HM. le s Me.bres pré sen t s , 

Pour e~tra it confo r me , 
le Dépu té-Maire , 

Maire~Adjoint, 

. TAP 
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GALERIES BOTTON 

CAHIER OES CHARGES 

CHAPITRE l - BUT POURSUIVI 

ARTICLE 1 ; 

Ville 
L'Esplanade du Square Botton a été spécialement aménagée par 

pour ~t~e destinée à l'usage p~o~enade et loisirs. 
la 

Le bâtiment actuellement dénommé "GALERIES BOTION" constitue un 
espace large~ent ouvert au public, ayant fait l'objet d'un aménagement 
spécial pour accueillir des com~erces. Celui-ci s'intègre donc totalement 
aux parcelles avoisinantes stricteoent affectées à l'usage du public. 

Oe ce fait, l'autorisation déliv~"'e par la Ville d'occuper les 
locaux des GALERIES BOTION a le caractère exp~ess d'une concession, seul 
~ode d'occupation possible en ~atière de do~anialité publique. 

A l'issue de la concession, h Ville. ~ecouvre sans aucune 
rése~ve l'usage du stand concédé, Dais accorde au concessionnaire sortant 
la préférence. pour renouvele~ la concession. 

ARTICLE 2 : 

Les co~merces qui seront pratiqués dans les stands seront des 
commerces de fantaisie ou de plage, boi ssons, ~e.stau~ants. 

-. ./ ... 
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CHAPITRE Il - CONDITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 3 

Les stands 8e~ont obl iga toi~e.ent ouverts pendant les pé riodes 
suivantes : 

1e r Juin au JO Septe~bre . 

la ae.aine précédant et suivant PAques , 

le week- end de Pent ac8te. 

Dur an t c es périodes obl iga t oires, les s tands se r ont éc l a irés e t 
ouverts jusqu ' à 23 heures au moins . I l s seront éc l ai r és dès la t oœbée du 
jour jusqu ' à la fermeture . 

ARTI CLE 4 : 

L< 
régl eme nt a en 
le bruit . 

ART I CLE 5 : 

conce ssionnair e se ~onfor.ers strict .. m ... nt. 
vigueur, et notamment ceux concernant tant la 

AUX lot . 
publicité 

Le concesai o nnsire sers tenu de rendre les lieux en parfait 
é tat d'entretien et de propre t é les ayant trouvés en cet é t a t l or s de sa 
pr i se de possession. 

prése nt e 
A cet effet, 

conces sion. 
un état des lieu~ eontradietoire est anne~ é à la 

CHA P[TRE UI - EIn'RET lElf ET HABILLAGE 

ARTICLE 6 : 

La Vi l le assure l'entreti e n du gros-oeuvre : da l les de 
eouver ture, pavage, c.analisations, espaees cO.lll uns . Elle se r éserve l e 
droit de lIet t re l es frai s de réparation e n r ec.ouvre_en t s ur l e 
eonc.essionnaire l or sque l es dépréda tions seront l a eons équence de 
maladr esse ou d ' un usage abusi f de ce dernier . 

. . ./ ... 
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ARTICLE 7 : 

L'écl ai rage extérieur reste à la char ge de la Ville, celui de~ 
s tand s est à l a charge exc lusive du concess i onnah:e qui dispose d 'un 
eo. pteur et d' un br anche.ent particul ier. 

La Ville fera procéder d'offic e aux travaux d'entretien et de 
nettoyage lorsque l e concessionnaire aura négligé de le faire , huit joura 
après en avoir été .is en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
.::écept ion . 

Lea ftals e ngagée seront auuit6t _la en recouvre.eut sur l e 
c oncessionna ire négligent . En eas de non paie~ent ou en cas de récidive , 
ls prés e nte conces sion cessera de plein droit, après nouvelle mi se en 
demeure. 

Les con sommations d'eau e t d ' é lec t r i cité s o o t à la charge du 
co ncessionna i re. 

ARTICLE 8 : 

Aucune . od ifiea tion t an t da ns l' agenee.ent de s loeau K que dans 
l e ur déeo .::atlon ne pourr I! ~tre effeetulie s ans aeeo .::d p'E: lia1llble eerit cf ... 
la Ville d e ROYAN. 

ŒAPITRE IV - CESSIO" DE LA CO"CESSION 

ART ICLE 9 

Le e oneesslonnai.::e ne pourra eéder à un t ier s l es d r oi t s qu'i l 
t i ent da sa eoneession q u'a pt ès aeeord forlle l préa l able éer it de 111 
Ville . 

La Ville res te lib r e d'aeeorde r, de refuser ou d ' aeeorder 80U9 
condit ion 9a décision , lIals en eas de refu s injustifié devr a indemniser 
le eoncess ionnaire des inves ti ssemen t s lalsobilie .:: a non amort i s . 

La l:edevanee due à la Ville pOUl: e haq ue type d' e xp l oitation est 
fixée par dél i bérstion du Conse il Hunielpal. 

... f ... 
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CHAPITRP.: Y - DUREE - ASSURANCES . DIVERS 

ARTICLE 10 ; 

Le, 
concess i onnaire 

ARTICLE 11 : 

droits e.t obligations 
ser ont préei sés dans l' acte 

particuliers 
de concess i on. 

d. chaque 

Les frais de tilllbre.s et d ' enregistre_ent des présentes seront 
supporté s par l e concessionnaire qui s ' y oblige . 

ART I CLE 12 : 

Pour l' exécution des présentes les parties é lis ent do~lci le en 
l ' Hatel de Ville de ROYAN . 

ARTICLE 13 : 

Toute contestation re lative à l'exécu tion des présentes se r ont 
de l a eo.pétence exc l usive du Tr ibuna l Admin i s tratif. 
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